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COMPTE RENDU DU BUREAU DU 28 JUIN 2021 
 

 

1. Avis sur le littoral : état des priorisations  

L'avis a été présenté à l’Assemblée Plénière du 20 mai 2021. Les travaux se décom-

posent en 2 parties. La première fait état d'un diagnostic sans équivoque sur les con-

séquences présentes et à venir du changement climatique sur le littoral. La seconde 

classe, sous quatre grandes thématiques, une trentaine de propositions destinées 

aux élus de la CASA. 

Sur proposition de son Président, l'Assemblée décide qu'un travail de priorisation 

est nécessaire avant une transmission à l'Agglomération. Les groupes sont invités à 

réfléchir pour proposer un classement sachant que, bien évidemment, l'ensemble 

des propositions sera transmis.  

2. Préparation du colloque sur le littoral : première ébauche  

Le colloque se tiendra le samedi 20 novembre aux Espaces du Fort Carré à Antibes. 

Il portera sur le devenir du littoral.  

L’augmentation du niveau de la mer, induite par le changement climatique, va im-

pacter le littoral. L’objectif de ce colloque est de poser des pistes de réflexion sur sa 

future physionomie et son usage, en vue de formuler des préconisations aux déci-

deurs publics du territoire.  

Le colloque pourrait alors se décomposer en deux tables rondes précédées d’une 

introduction présentant les hypothèses de l’entropie du littoral.  
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La première s’intéresserait à la question de la physionomie future du littoral  

Comment faire face à la montée des eaux ? L’efficacité des ouvrages de protection ? 

L’efficacité de la reconquête naturelle du littoral ? Comment renforcer la richesse de 

sa biodiversité ?  

Dans cette table ronde seront abordés les sujets sur l’aménagement côtier, la recon-

quête naturelle progressive du littoral, la protection des fonds marins, des herbiers 

de posidonies, la création de récifs artificiels, l’utilisation des pilotis…  

Intervenants à déterminer  

 Plan Bleu  

 Un spécialiste de la biodiversité marine 

 … 

La seconde s’intéresserait à l’activité humaine  

Comment maintenir et partager, ou pas, le littoral entre toutes les activités hu-

maines (plaisance, tourisme, voies de circulation, habitation, économie…) ? Com-

ment faire du changement de sa physionomie un atout pour transformer les 

usages ? En inventer de nouveaux plus respectueux voire vertueux ?  

Dans cette table ronde il sera question d’imaginer des nouvelles voies de circulation 

(surélévation des ouvrages routiers, dessertes maritimes, constructions sur la mer 

d’ouvrages publics comme des parkings, bases de loisirs et activités économiques). 

Il y serait également question de santé humaine car les solutions permettront à 

l’homme de moins souffrir du changement du littoral.  

Intervenants à déterminer  

 Un spécialiste de l’urbanisme sur la mer  

 Ville sur l'eau aménagement sur l’eau représentants de la société OCEANIX 

 Un spécialiste des déplacements  

 Docteur Salengro (option). 

3. Commerce de proximité actualisation de la saisine / utilisation de la 

plateforme de concertation  

La CASA avait saisi le CDD sur le commerce de proximité. Compte tenu de 

l’engagement récent de l’agglo dans l’élaboration d’un document d’aménagement 

artisanal et commercial, la saisine est un peu caduque. Cependant, étant donné que 

le groupe Economie/ Emploi a déjà produit une première synthèse d'idées et de 

recensement d'expériences territoriales intéressantes et plus ou moins 
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transposables, il est proposé de valoriser ce travail en le finalisant. Ce travail se veut 

donc être un « regard » sur ce qu’on entend par commerce de proximité : quels sont 

les leviers qui en favorisent le développement et la consolidation et quelles 

expériences territoriales peuvent être mises en avant comme source d'inspiration. 

Le titre de cette étude serait « Regards du CDD sur le commerce proximité ». Les 

membres du CDD seront sollicités pour apporter leur propre contribution via la 

plateforme de concertation. A l’issue de cette concertation, une synthèse sera 

validée par le Bureau puis présentée à l’Assemblée Plénière et enfin transmise à la 

CASA.  

4. Retour sur le colloque « Mieux travailler demain sur notre territoire » / 

utilisation de la plateforme de concertation  

Il est prévu d’utiliser la plateforme de concertation pour synthétiser les propositions 

émergeant de ce colloque. 

Pour les points 4 et 5 la plateforme et ces deux concertations seront présentées et 

validées au Bureau du CDD prévu à la mi-septembre.  

5. Coordination Régionale des CDD Sud PACA, point d'information 

La construction de cette coordination se poursuit. Une charte a été rédigée elle en 

fixe les grandes orientations. La démarche de construction de cette coordination 

régionale sera présentée lors des 13èmes rencontres nationales des CDD.  

 

 

 


